
 
 
 



 
 

Les règles d’or des jeux de crosses 
 

* Crosse tenue à 2 mains, sous le bassin   * joueur toujours debout 
 

 
 

   * Aucune main au sol  * pas de jeu au pied * crosse  en contact avec le sol : ce n’est pas une arme ! 
 

SMC – Saint-Malo de Guersac 



 
 


